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PHILIPPE G A U T H I E R 

'Ατέλεια τοϋ σώματος 

Pendant longtemps, ce privilège, «l'exemption du corps» ou «de la personne», ne 
fut attesté qu'à Priène. En font mention dix inscriptions de cette cité, dont neuf 
décrets honorifiques, qui s'échelonnent d'environ 330 à la fin du I I e siècle a. C. Je 
les énumère dans l 'ordre du recueil publié en 1906 par FR. H I L L E R V O N G A E R T -
RINGEN, Inschriften von Priene. 

N°4 (vers 330 a. C ) : décret pour Apellis, fils de Nikophon . 1 Ce citoyen avait 
assumé pendant vingt ans la charge de secrétaire, soit des stratèges, soit des no-
mophylaques et des timouques, sans percevoir d'émoluments. I l est évident qu ' i l 
donnait entière satisfaction à la communauté et qu ' i l était sur le point d'être réélu 
une nouvelle fois, quand, lors de l'assemblée électorale, i l demanda au peuple de 
le libérer de sa charge.2 L'assemblée accéda à sa requête et lui décerna l'éloge, 
une couronne d'or, la proédrie dans les concours, la nourriture au prytanée et au 
Paniônion, και. άτέλε ιαν τοΟ [τε] σώματος κ α ι τ ο ν κ α τ ά πόλιν ληιτουργιων 
πα[σον] (11.36-37). 

Quelques années plus tard, vers 325, après avoir été phrourarque du fort de 
Télôneia (le pi ton qui domine la ville au nord), Apellis fut honoré à nouveau 
(éloge et couronne d'or). Le second décret fut gravé au-dessous du premier, sur 
la même stèle. 

N°13 (début du I I P s.): décret abrégé pour Kallistratos, fils de N i k ô n , peut-
être à identifier avec le stéphanéphore en fonction vers 297.3 C'était en tout cas 
un citoyen, comme le montre l'absence d'ethnique. Le décret détaillé n'ayant pas 
été gravé, nous ignorons quels bienfaits valurent à l'intéressé, dans l 'ordre, la 
proédrie, la nourriture au prytanée et 1'άτέλεια τοΟ σώματος. 

1 Cf. A D . W I L H E L M , Wiener St. 29, 1907, 2, qui rétablit à la 1.42 [άπό] τοϋ δικαίου (de 
même M . HOLLEAUX, Études I , 302-3) et propose de lire à la ligne précédente οπως αν [και] 
ό δήμος φαίνηται . . . [τιμ]φγ. Ajoutons deux notules. A la 1.25, i l faut certainement restituer 
έκαινέ[σαι] (cf. 1.29 [στεφανώ]σαι); à la 1.46, écrire κα[ί άνε]νεγκεΐν έν τώι λόγωι 
(cf. 18,36; 44,32, etc.). 

2 Je traite en détail de ce point dans une étude sur les assemblées électorales. 
3 Conjecture de HILLER, ad loc. (mais on ne connaît pas le patronyme du stéphanéphore). 

Sur ce type de décret abrégé, cf. A D . W I L H E L M , Beiträge, 1909, 280; A. ASBOECK, Das Staats­
wesen von Priene, diss. Munich 1913, 26; P H . GAUTHIER, BCH Suppl. 12, 1985, 15-16. 
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N°18 (vers 275-270?): décrets pour Larichos, officier haut placé auprès du ro i 
séleucide Antiochos I e r . J'ai tenté ailleurs d'expliquer la succession des trois dé­
crets votés pour ce puissant personnage;4 je rappelle seulement ce qui a trait à son 
statut personnel. Le premier décret (A) le considère comme un étranger, puisqu'il 
lui octroie, entre autres, «l'accès au Conseil et au peuple aussitôt après les affaires 
sacrées» (1. 4). Parmi les autres décisions conservées (la stèle étant mutilée, le 
texte commence, pour nous, en plein dispositif), figurent l 'octroi d'une statue de 
bronze, à ériger auprès de celles des rois, la proédrie, la nourriture au prytanée 
(et au Paniônion) et «l'exemption de sa personne et des biens qu ' i l importerait ou 
exporterait pour sa maison, en temps de guerre comme en temps de paix».5 Le 
privilège portant sur les biens implique la concession, dans les parties disparues 
du décret, du droi t d'acquisition foncière (εγκτησις γης); et c'est pourquoi i l est 
valable «pour lui et pour ses descendants».6 

Le deuxième décret (B), adopté peu de temps (un an?) après le premier, ac­
corde à Larichos un plus grand honneur (une statue équestre sur l'agora) et pres­
cr i t : «et qu ' i l ait l 'exemption des troupeaux et des personnes (esclaves ou laoi}) 
qui seraient tant dans ses propres domaines que dans la cité».7 J'ai cru pouvoir 
conclure de cette clause que Larichos avait été doté par Antiochos I e r d 'un do­
maine à proximité de Priène, domaine que le détenteur avait «rattaché» à la cité 
- d 'où la reconnaissance accrue des Priéniens et le vote de nouveaux honneurs.8 

I l semble que Larichos et sa famille se soient alors installés à Priène - si du moins 
le Léomédon connu comme néope (décret C) puis comme stéphanéphore 
( I . Priène 22) est bien le fils de Larichos, comme on l'a supposé.9 Notons que 
l 'exemption vaut aussi pour les troupeaux et les personnes dont Larichos dispose, 
ou viendrait à disposer, «dans la cité», έν τ η ι πόλει. La précision nous confirme 
qu' i l avait reçu, par le précédent décret (A) , le dro i t d'acquisition foncière, vrai­
semblablement aussi la politeia:10 tous privilèges qui facilitèrent le rattachement 
de son apanage au territoire de Priène et, si l'hypothèse de H I C K S est juste, l 'en­
racinement de sa famille dans cette cité. 

N°26 ( I IP s.): décret pour Ménarès, fils de Gélôn. Ce citoyen s'était distingué 
au cours d'une guerre contre les Milésiens. I l reçoit, «pour lu i et pour ses descen­
dants», Γάτέλε ια τοϋ σώματος, la proédrie dans les concours et la nourriture au 
prytanée. 

4 J.S. 1980, 35-50. 
5 Ll . 5-7: καί άτέλειαν τ[ο0] σώματος και ων αν εϊσάγηται ή έξάγηται εις τον 'ίδιον 

οΐ[κον] καί έμ πολέμωι και èv είρήνηι. 
6 Rapprocher nos 2, 3, 6, 7 (avec mes remarques, loe. cit. [note 4], 45 n. 27), 8. 
7 Ll . 24-26: ύπάρχειν δέ Λαρίχωι άτέλειαγ και τώ[γ] κτηνωγ και των σωμάτων οσα αν 

ύπάρχηι ëv τε [τ]οΐς ιδίοις κτήμασ[ι] καί έν τηι πόλει. 8 Loc. cit. (note 4), 45-47. 
9 Ε. L. HICKS dans Gr. Inscr. Br. Mus. I l l , 1, p. 29 n° CCCCXV, avec le stemma familial 

(reproduit par HILLER, ad loa). 
10 Comme précédemment, en 334, Antigone le Borgne, I . Priene 2. 
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Ν°82 (entre 213 et 190): décret pour Dioclès, fils d'Ameinias. Le texte publié 
par H I L L E R a été profondément corrigé par A D . W I L H E L M , qui y a notamment re­
connu le nom du représentant tout-puissant du ro i Antiochos I I I en Asie Mineure 
occidentale de 214/3 à 189/8, Zeuxis.11 Envoyé en ambassade auprès de lu i , 
Dioclès a obtenu pour sa cité de substantiels avantages. La f in du décret étant 
perdue, c'est par le résumé gravé en tête de l ' inscription que nous connaissons les 
honneurs décernés à Dioclès: la nourriture au prytanée et au Paniônion, une 
couronne d'or (?), la proédrie dans tous les concours et Γάτέλε ια τοΟ σώματος.12 

Dioclès était un citoyen.13 

N°83 ( I I e s.): décret pour Aristippos, fils d'Ainétos. Ce texte aussi est à lire 
dans la version corrigée par A D . W I L H E L M . 1 4 Aristippos était un citoyen, comme 
le fait voir la clause relative aux honneurs funèbres. I l reçut du peuple la nourr i ­
ture au prytanée,15 Γάτέλε ια τοΟ σώματος et la proédrie dans tous les concours. 

11 A D . W I L H E L M , Wiener St. 29, 1907, 11-13. Sur Zeuxis, pour lequel les documents se 
multiplient, voir en dernier lieu H . M A L A Y , Epigr. Anat. 10, 1987, 7-17 (Bull.épigr. 1989, 
276); M . WORRLE, Chiron 18, 1988, 421-476 (Bull, épigr. 1989, 277); P H . GAUTHIER, Nou­
velles Inscr. de Sardes I I , 1989, 39-42. 

12 Le texte de ce résumé est à restituer avec des lignes de longueur comparable, d'environ 
40 lettres, ce qui est possible si l'on s'inspire des formules analogues dans d'autres résumés 
(notamment I . Priene 108, 1 — 10; 109, 1-11). Je proposerais le texte suivant: 

[ΈπΙ σ]τεφανηφόρου ... ca 20 ... [μηνός] 
[Μετ]αγειτνΐ(δνος [πέμπτηι?] έτίμησεν ή βουλή καί ô δήμος 
[Διοκ]λήν Άμεινίου [αιτήσει έμ πρυτανείωι καί] 
[έμ Π]ανιωνίω[ι και στ]ε[φάνωι χρυσέωι άριστείωι] 
[καί πρ]οεδρίαι [έμ πασι τοις άγώσιν και άτελείαι] 
[τοΟ σ]ώματος. 

A la 1. 1, après στεφανηφόρου et avant [μηνός], la lacune est d'environ 18-20 lettres. Or, dans 
l'intitulé des décrets de Priène, le patronyme du stéphanéphore n'est pas indiqué. On doit 
donc supposer ici soit que le nom était suivi de l'indication το δεύτερον, soit que le stéphané­
phore était, cette année-là, le dieu, d'où une formule ['Επί σ]τεφανηφόρου [τοΟ θεοϋ τοΟ με­
τ ά . . . 5-7. . . , μηνός] κτλ. - Seules comptent, au sujet des honneurs, les informations données 
par le résumé gravé en tête de l'inscription. Car A D . W I L H E L M , loe. cit., a justement souligné la 
faiblesse des restitutions introduites par HILLER aux 11.22-25 du décret. Rien ne suggère qu'on 
soit déjà dans le dispositif: έξαγωγήν, puis άτέλ . . . pourraient se rapporter plutôt à l'autorisa­
tion, donnée par Zeuxis, d'exporter de quelque endroit du grain en franchise; cf. la note sui­
vante. 

13 II faut le préciser, puisque la restitution erronée de HILLER 11. 24-25, [πρόσοδον π]ρός 
τόν δήμο[ν πρώτωι μετά τα Ιερά], donne à croire que Dioclès était un étranger. L'omission du 
Conseil, avant la mention de l'assemblée du peuple, suffirait à condamner ce supplément; au 
reste, le privilège de la prosodos ne figure pas (et ne peut être rétabli) dans le résumé gravé en 
tête (cf. la note précédente). «Diokles hat aber sicher als Bürger von Priene zu gelten», écrivait 
A D . W I L H E L M (loc. cit., 13), comme le montre en particulier le fait qu'il avait été choisi par le 
peuple comme ambassadeur, [μετά τοΟ] συναποδειχθέντος (11.17-18). 

14 Loc. cit., 13-17; cf. aussi M . HOLLEAUX, Études I , 306. 
15 Rétablie par A D . W I L H E L M , en lieu et place de [εγκτ]ησιν, restitution de HILLER, qui 

obligeait à conclure qu'Aristippos était un étranger. 
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N°108 (vers 120): décret pour Moschiôn, fils de Kydimos. Ce grand bienfai­
teur, qui avait donné de multiples preuves de son dévouement et de sa générosité, 
reçut de grands honneurs: deux statues, une couronne d'or aristeion, le droi t à 
des «obsèques nationales», enfin la trilogie classique: nourriture au prytanée et au 
Paniônion, proédrie dans tous les concours, ατέλε ια τοϋ σώματος.16 

N°109 (vers 120): décret pour Hérôdès. Mêmes observations qu'à propos du 
cas précédent.17 

N°133: vers la même époque, Isodôros fut honoré, notamment de Γάτέλε ια 
τοΟ σώματος, par un décret dont ne subsiste que le résumé.18 Ce citoyen est pro­
bablement à identifier avec le stéphanéphore homonyme mentionné au n° 107 
(décret pour Athénopolis, frère de Moschiôn, cf. ci-dessous). I l est possible que le 
décret en son honneur ait été adopté, comme dans le cas d'Hérôdès, alors qu ' i l 
sortait de charge, stéphanéphore pour la seconde fois.19 

N°174: règlement sur la vente de la prêtrise de Dionysos Phléos, sans doute du 
3e quart du I I e siècle.20 I l y est prescrit que l'acquéreur sera prêtre à vie et jouira, 
dans tous les cas, de plusieurs privilèges, dans l 'ordre Γάτέλε ια του σώματος, la 
nourriture au prytanée et au Paniônion «tous les jours», des parts déterminées 
des victimes sacrifiées par la cité, la proédrie au théâtre, l 'honneur (et le devoir) 
de sacrifier, dans le théâtre, à Dionysos Melpoménos, en procédant aux libations 
et aux voeux au nom de la cité. S'il offre un prix supérieur à 6000 drachmes, l'ac­
quéreur obtiendra également l 'exemption de la lampadarchie, de l'agonothésie, 
de Γhippotrophia, de Γarchithéôria et de la gymnasiarchie. S'il offre plus de 
12 000 drachmes, lui seront octroyées en sus l 'exemption de la triérarchie, des 
charges d'oikonomos et de néope, enfin la προεισφορά χρημάτων. Athénopolis, 
premier acquéreur (et le seul que nous connaissions) paya 12 002 drachmes, obte­
nant ainsi la totalité des privilèges offerts par la cité. 

A partir de la fin du I I e siècle ou du début du I e r , Γάτέλε ια του σώματος ne 
semble plus avoir été octroyée à Priène. D u moins n'en trouvons-nous nulle men­
t ion dans les décrets honorant Ménédémos (n° 110, début du I e r s.) et Zôsimos 
(no s 112, 113, 114, après 84 a. G ) . Le cas du décret fragmentaire pour Hérakle i -
tos, où l'éditeur a entièrement restitué la mention de ce privilège, reste douteux.21 

16 Voir le résumé gravé au début, puis, beaucoup plus loin, les décisions (11. 324-5 pour 
Γάτέλεια τοΟ σώματος). 

17 Voir 11. 5-11 (résumé) et 250-251 (décisions). 
18 Qu'il faut lire avec les restitutions d'AD. W I L H E L M , loe. cit. (note 11), 22-23. 
19 Cf. n°109; je reviens sur ce point dans mon étude sur les assemblées électorales. 
20 Inscription reprise Syll.3 1003; F. SOKOLOWSKI, Lois sacrées de l'Asie Mineure, 1955, 37. 

La date se déduit approximativement du nom de l'acheteur, Athénopolis, fils de Kydimos, ho­
noré vers 130 (I . Priene 107), mentionné aussi comme ambassadeur (n°l 38), et frère de Mos­
chiôn, honoré vers 120 (n°108, cf. supra). 

21 N ° l 17. Dans le résumé gravé au début, dont seules les dernières lettres à droite sont lisi­
bles, HILLER restitue à la fin [και] προεδρίαι [έμ πασι τοις άγωσιν καΐ άτελείαι του σώματος]. 
Mais, dans les décisions, 11. 63-85, ni l'un ni l'autre de ces deux privilèges n'est mentionné. 
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Q u o i qu ' i l en soit, ce privilège est attesté à Priène durant plus de deux siècles : 
l 'obligation (ou les obligations) qu ' i l supprimait entrait donc dans le train ord i ­
naire des institutions civiques. D'autre part, l 'octroi du privilège est indifférent à 
la situation politique. Le témoignage le plus ancien date de 330, quand la cité 
proclame fièrement son autonomie retrouvée, Πριηνέων αυτονόμων όντων 
(n°4); mais d'autres datent du I I P siècle, quand Priène dépend peu ou prou des 
rois, en particulier des Séleucides (no s 18, 26, 82); les plus récents sont de la se­
conde moitié du I I e siècle, alors que l'indépendance de la cité, reconnue en 188, 
devient de plus en plus théorique au fur et à mesure des interventions de Rome 
en Asie Mineure. Les décisions gravées l'attestent par elles-mêmes: de 330 à la fin 
du I I e siècle, la cité de Priène demeura maîtresse de conférer ce privilège. 

L'analyse formelle de nos dix témoignages permet de présenter deux autres 
observations, touchant au statut des bénéficiaires et à la valeur du privilège. Dans 
neuf cas sur dix, 1'ατέλεια του σώματος est accordée à des citoyens. Seules des 
restitutions vicieuses avaient pu faire croire, à propos de deux exemples, que les 
bénéficiaires étaient des étrangers.22 A u sujet de Larichos (n°18), le doute sub­
siste. L'hypothèse de la concession de la politeia, dans le décret A , est seulement 
plausible et i l n'est donc pas sûr que l 'octroi de 1'ατέλεια του σώματος soit lié, 
dans ce cas et peut-être dans d'autres que j 'évoquerai plus lo in , au statut de c i ­
toyen, réel ou virtuel. A lire les décrets de Priène honorant des étrangers,23 on se­
rait porté à conclure que Γάτέλε ια τοΟ σώματος était un privilège réservé aux c i ­
toyens, car elle n 'y figure jamais expressément, lors même qu'apparaissent les 
deux privilèges (nourriture au prytanée, proédrie dans les concours) qui lu i font 
cortège dans les décrets pour des citoyens.24 Une telle conclusion me paraît pour­
tant hasardeuse. Certains étrangers, tels Antigonos le Borgne (en 334) ou Euan-
dros de Larisa, sont honorés de la politeia et se voient gratifiés de Yatéleia en des 
termes assez généraux: Γάτέλε ια του σώματος pourrait y être implicitement 
comprise.25 O n devrait alors supposer que le privilège était aussi accordé, le cas 
échéant, aux étrangers honorés du droi t de cité (cf. supra à propos de Larichos). 
Mais, lorsqu'un Mégabyxos, néocore de l 'Artémis d'Éphèse, honoré d'une statue 
et nommé proxène et évergète, reçoit «Yatéleia et les autres (privilèges) dans les 
mêmes conditions que pour les autres proxènes et évergètes»,26 la formule vise-t-

22 Cf. supra à propos des nos 82 et 83. 
23 Cf. nos 2, 3, 6, 7, 8,12 ( + A D . W I L H E L M , loe. cit. [note 11], 3-5, et L. ROBERT, Rev. Phil. 

1944,18), 31,70. 
24 Voiries nos 6 (la proédrie seule), 7, 8, 12. 
25 A propos d'Antigonos (I . Priène 2) : καΐ άτέλειαν πάντων οσα είς τον οίκον τον έαυ-

τοΟ πλήγ γης; à propos d'Euandros (Ι . Priène 12): [και άτέλειαμ π]άντωμ κλήγ της (corr. 
W I L H E L M ) μερίδος. Je reviens plus loin sur ces privilèges. 

26 I . Priène 3, 10-12: δεδόσθαι δέ αύτωι άτ[έλειαν] μέν και τα άλλα καθότι καΐ τοις άλ­
λοις προξένοι[ς και] εύεςγέταις. 
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elle seulement (comme dans d'autres décrets) l 'exonération des taxes à l ' importa­
t ion et à l 'exportation, ou inclut-elle d'autres avantages, parmi lesquels aurait f i ­
guré 1'ατέλεια τοϋ σώματος? Bien que cette dernière hypothèse me paraisse peu 
probable, i l faut rester prudent. Disons que 1'άτέλεια τοϋ σώματος, à Priène, i n ­
téressait en tout cas les citoyens, et peut-être les seuls citoyens.27 

Quant à sa valeur, nos documents suggèrent que le privilège était à la fois très 
honorifique et peu substantiel. Très honorifique, puisqu'il était ordinairement as­
socié à la nourriture au prytanée (et au Paniônion) et à la proédrie dans les 
concours, donc à deux des privilèges qui distinguaient les grands bienfaiteurs. 
Rappelons, pour fixer les perspectives, que les magistrats zélés, honorés à leur 
sortie de charge, recevaient seulement, à Priène comme ailleurs, l'éloge public et 
la couronne légale.28 Mais privilège peu substantiel. Le document le plus éloquent 
à cet égard est le règlement sur la vente de la prêtrise de Dionysos Phléos 
(n°174). I l est clair que la cité avait cherché à obtenir la somme la plus élevée pos­
sible et disposé en conséquence la gamme des privilèges concédés à l'acheteur. O r 
Γάτέλε ια τοΟ σώματος vient en tête, suivie comme d'ordinaire de la nourriture 
au prytanée et de la proédrie dans les concours: si modique que fût la somme 
versée par l'acheteur, ces privilèges (et d'autres, liés à sa fonction) l u i étaient ac­
quis sa vie durant. Ils ne représentaient, semble-t-il, n i pour la cité une dépense 
ou un manque à gagner gravissimes, ni inversement, pour le citoyen acheteur, un 
gain substantiel. L'exemption des liturgies et des fonctions énumérées aux deux 
étages supérieurs avait davantage de prix. Et l 'on n'est pas étonné de trouver au 
sommet de l'échelle la triérarchie et la proeisphora, deux des liturgies les plus oné-

29 
reuses. 

27 Je rectifie ainsi l'affirmation trop catégorique présentée dans J. S. 1980, 45. 
28 Cf. I . Priène 21, 22, 23 (phrourarques) ; 81 (sitophylaques). 
29 I I faut le préciser, car les premiers éditeurs et commentateurs ont vu dans l'exemption de 

la triérarchie le souvenir d'une époque révolue. Ainsi WILAMOWITZ, dans le recueil de HILLER 
ad loa: «Die τριηραρχία war seit Jahrhunderten illusorisch, da Priene schon längst keine 
Flotte mehr gebaut haben wird. Bei Lade hatte es noch 12 Schiffe. Man sieht, in wie alte Zeit 
der Kern der Urkunde hinaufreicht.» HILLER reprit la substance de cette note dans Syll.31003 
(n. 7), invoquant en outre les atterrissements du Méandre et l'éloignement progressif de la 
mer. D'où, par exemple, M . SEGRE, Rend. 1st. Lomb. 70, 1937, 104. F. SOKOLOWSKI, op. cit. 
(note 20), p. 106, est plus réservé. Sur l'alluvionnement du Méandre, voir notamment L. R O ­
BERT, Laodicée du Lykos, 1969, 348 n. 9. - Quelles qu'aient été les variations du tracé du lit­
toral et, partant, du site du ou des ports de Priène, la cité demeurait une cité maritime (cf. par 
exemple, dans le décret pour Euandros, au début du IIP siècle, le privilège donnant «accès à la 
ville et au territoire και κατά γηγ και κατά θά[λασσαν], en l'absence de convention et sans 
craindre les saisies, en temps de guerre et en temps de paix», I . Priene 12,24-28) et bien pour­
vue en bois (le Mycale). I l est vrai que nous ne disposons pas d'autre témoignage sur l'équipe­
ment de navires de guerre à Priène à l'époque hellénistique; mais j 'ai peine à croire que le ré­
dacteur du règlement se soit inspiré d'un document vieux de deux ou trois siècles (comparer la 
liste analogue des privilèges, hippotrophia, triérarchie, lampadarchie, dans une inscription hel­
lénistique de Kos, infra note 53) et que l'acheteur, en l'occurrence Athénopolis, ait accepté de 
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Peut-on, à partir de témoignages aussi peu explicites (les choses allaient sans 
dire pour les contemporains), établir en quoi consistait Γάτέλε ια τοϋ σώματος? 
Rappelons d'abord une distinction élémentaire. Les formules à'atéleia connues 
par les auteurs et par les inscriptions sont de deux sortes. Le génitif désigne tantôt 
l 'objet de la taxe ou de la liturgie, ά. τοϋ μετο ικ ίου , ίατρ ικοϋ , χορηγιών, λαμπα-
δαρχιών, etc., tantôt les sujets ou les biens dorénavant exemptés, ά. άνδραπόδων 
κ α ι μισθαρνεόντων κ α ι ξυληγεόντων (Téos, infra note 88), κτηνών (προ­
βάτων), υποζυγίων, etc. La formule employée à Priène relève évidemment de la 
seconde catégorie. Deux des exemples cités plus haut peuvent orienter la discus­
sion. Apellis (n°4) reçoit κ α ί άτέλε ιαν τοϋ [τε] σώματος κ α ι τώγ κ α τ ά πόλιν 
ληιτουργιων πα[σων]. Devrai t-on partir ici du sens de «corps» pour envisager la 
participation physique à un service civique, comparable à «toutes les liturgies de 
la cité» mentionnées ensuite? Larichos, lui (n°18), reçoit κ α ί άτέλε ιαν τ [ο0] 
σώματος κ α ι ών αν ε ϊ σ ά γ η τ α ι ή έξάγητα ι είς τον 'ίδιον ο ϊ [ κ ο ν ] . O n devrait rete­
nir ic i , semble-t-il, le sens de «personne» et conjecturer une forme quelconque de 
taxation par tête, distinguée des taxes frappant les biens importés ou exportés. 
Les commentateurs ont suivi l'une ou l'autre de ces deux pistes. 

L'hypothèse la plus en faveur, formulée dès 1896 par J. O E H L E R , fait de Γάτέ­
λ ε ι α τοΟ σώματος l 'exemption du service en campagne, στρατε ία uel στρατ ιά , 
militia. A cette date, on ne connaissait qu'un petit nombre d'inscriptions de 
Priène, le lot le plus substantiel étant formé des pierres transportées à la suite des 
fouilles anglaises de 1869/1870 au British Museum et publiées par E. L . H I C K S en 
1883.30 Parmi elles, une seule, l ' inscription relative à Larichos (supra n°18) men­
tionnait Γάτέλε ια τοΟ σώματος. J. O E H L E R , étudiant et énumérant les différentes 
catégories à'atéleia connues, écrivait: «9) ά. της στρατιάς = ά. τοΟ σώματος, 
Athen C I A I I 551; Sinope, Bull . hell. I l l (1879), 299; Priene, N E W T O N Anc. Gr. 
Inscr. 414».31 Cette hypothèse fut reprise par d'autres, souvent d 'un mot, parfois 
avec réserve.32 

payer plus de 12 000 drachmes en échange de privilèges fictifs. Si ce règlement date bien des 
environs de 130, i l suffit de songer à la guerre d'Aristonikos, particulièrement à sa première 
phase, pour apercevoir une occasion possible de guerre sur mer: cf. L. et J. ROBERT, Claros I , 
fase. I , 1989, 29-34, avec la discussion des témoignages actuellement connus et concernant 
Smyrne, Colophon, Éphèse, Samos, Bargylia, Halicarnasse. - Sur la proeisphora, cf. infra. 

30 Gr. Inscr. Br. Mus. 111,1, pp. 1-53. 
31 RE 2,2, 1896, 1912. I l faut supprimer l'article avant στρατιάς, remplacer (au sujet de 

Priène) NEWTON par HICKS et 414 par 415. 
32 Cf. H . FRANCOTTE, Les finances des cités grecques, 1909, 283; FR. HILLER VON GAER-

TRINGEN, Syll.31003 n. 3, renvoyant à Syll.31017 (Sinope), où i l est effectivement question de 
l'exemption du service en campagne (cf. infra), mais ajoutant: sed uix omnibus locis de militia 
agitur ..., et présentant alors une autre hypothèse, sur laquelle je reviens plus loin; 
W . S C H W A H N , R E 5A,1 , 1934, s.v. τέλη, col. 229. - M . AUSTIN, The Hellenistic World, 1981, 
n°129 (vente de la prêtrise de Dionysos Phléos), traduit: «he shall be free of obligations on his 
person»; et il note prudemment: «This may include military service». 
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Elle était fondée, on le voit , sur le rapprochement du décret de Priène hono­
rant Larichos avec deux autres inscriptions. Le décret amphictionique relatif aux 
technites dionysiaques d'Athènes (première moitié du I I I e siècle) décide qu'ils 
doivent être ατελείς στρατείας πεζικας καΐ ναυτ ι [κα]ς κ α ι εισφοράς πάσας, et 
cela, précise-t-on, afin qu'ils ne soient pas empêchés d'accomplir, en temps voulu, 
leurs obligations envers les dieux, lors des fêtes et des sacrifices.33 D'autre part, le 
règlement de Sinope sur la prêtrise de Poséidon Hélikônios ( I I I e s.) énumère les 
privilèges du prêtre et prescrit notamment: εστα ι δέ κ α ί [στρατε] ίας ατελής 
σώ[μα]τ ι τ ω ι έαυτοΟ.34 C'est apparemment ce texte, où figure le mot σώμα, qui 
avait persuadé J. O E H L E R . Cependant, dans la formule reproduite ci-dessus, le 
mot essentiel, restitué assez sûrement, est [στρα]τιας. 3 5 L'expression σώματ ι τ ω ι 
έαυτοϋ contient, i l me semble, une précision ou une restriction : l 'exemption doit 
s'entendre seulement de la participation physique au service militaire, et non des 
contributions financières exigées en temps de guerre ou d'insécurité (cf. infra à 
propos d'Athènes). C'est pourquoi le décret amphictionique rendu en faveur des 
technites prend soin de préciser κ α ι εισφοράς πάσας, exemptant ainsi les tech­
nites de toute obligation en temps de guerre, personnelle ou financière. Le rap­
prochement des deux inscriptions de Sinope et de Priène n'autorise pas, i l me 
semble, à voir dans 1'ατέλεια τοΟ σώματος l'équivalent de 1'άτέλεια στρατείας. 

Sans se référer à l 'opinion de ses prédécesseurs, A D . W I L H E L M a brièvement i n ­
diqué une interprétation analogue. Ce fut à l'occasion d'une étude sur le 3e édit 
d'Auguste à Cyrène, dans laquelle i l complétait et corrigeait les explications de 
F. D E VISSCHER. 3 6 Je cite seulement le début de la clause en discussion: Ε'ί τίνες έκ 
της Κυρηναικής έπαρχήας πολε ιτήαι τ ε τ ί μ η ν τ α ι , τούτους λειτουργεΐν ουδέν 
ελασον έν μέρει τ© των Ελλήνων σώματ ι κελεύω κτλ . (11.56-57). F. D E V I S ­
SCHER traduisait: «Si des habitants de la province de Cyrénaïque ont été gratifiés 

33 F. Delphes 111,2, 68, 11.61 sqq.; Syll.3 399. L'exemplaire athénien: IGII2 ,1132, 1-39. 
Pour des privilèges analogues, ultérieurement concédés aux technites, voir les textes cités par 
L. ROBERT, Hellenica I I I , 1946, 84 n. 3. 

34 Syll.3 1017 + L. ROBERT, Opera Minora I , 188-193 (BCH 1935, 431-436); F .SOKO-
LOWSKI, Lois sacrées de l'Asie Mineure, 1955, n ° l , 11.13-14. 

35 La seule copie utilisée par les éditeurs de la Sylloge (cf. L. ROBERT, loc. cit.) est celle de 
G. DOUBLET, BCH 13, 1889, 299, qui ne porte rien d'autre, à la 1.14, que ΙΑΣΑΤΕΛΗΣ 
κτλ. Mais celle de Lañaras, reproduite par H . J. MORDTMANN, Φιλολ. Σύλλογος 15, SuppL, 
1884, 45-47, donne: ΤΙΑΣΑΤΕΛΗΣ κτλ., d'où [στρα]τιας ατελής (MORDTMANN). On 
ne voit guère ce qu'on pourrait restituer d'autre, sinon [ληιτουρ]γίας (si Τ devait être lu Γ); 
mais une restitution comme εσται δέ κα[ί πάσης ληιτουρ]γΙας ατελής serait, semble-t-il, trop 
longue et, surtout, on attendrait alors le pluriel, comme dans les exemples analogues, e. g. à 
Pergame : άφείσθω (le prêtre) δέ και τον ληιτουργιών πασών κτλ. (Syll.31018,15-16). 

36 Les «edits de Cyrène»: SEG 9, 1939, n° 8; S. RICCOBONO, Fontes I 2 , n°68; J. H . OLIVER, 
Greek Constitutions of Early Roman Emperors, 1989, nos 8-12. Cf. F. DE VISSCHER, Les édits 
d'Auguste découverts à Cyrène, 1940, avec la bibliographie antérieure; A D . W I L H E L M , Anz. 
Wien 1943, 2-10 (Akademieschriften 3,106-114); Bull, épigr. 1943, 80. 
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du droi t de cité (se. romain), j 'ordonne qu'ils n'en seront pas moins tenus, suivant 
leur tour, des liturgies personnelles des Hellènes . . . » I l proposait de comprendre 
le texte «comme s'il était écrit: λεντουργεΐν . . . τάς τ φ σώματ ι λε ιτουργίας τας 
τ ο ν Ελλήνων».3 7 A D . W I L H E L M résolut la difficulté en rapportant le génitif των 
Ελλήνων aux mots précédents, έν μέρει τω, et en rétablissant ensuite (τφ 
εαυτών) σώματι . Les Cyrénéens jouissant de la ciuitas romana restaient assujettis 
«en tant que Grecs («in der Abtei lung der Hellenen») aux liturgies person­
nelles».38 

Précisant alors la not ion de «liturgie personnelle», A D . W I L H E L M rectifiait le 
commentaire de F. D E V I S S C H E R et i l écrivait: «Cette (expression) signifie avant 
tout, à mon avis, purement et simplement la mise à disposition de la force corpo­
relle au service de la communauté, essentiellement la mise à disposition de son 
corps et de sa vie pour le service le plus important dont soit redevable le ressortis­
sant d 'un État, le service pour la protection de la patrie (Sylloge3 762,1. 39 : ψυχή 
κ α ι σ [ ώ ] μ α τ ι παραβαλλόμενος) .. ,»39 I I invoquait à ce sujet plusieurs passages 
d'auteurs athéniens du I V e siècle, qui rappellent que tout citoyen se devait de par­
ticiper de deux façons, ordinairement complémentaires, à la défense de la cité, 
soit en payant de sa personne ( τφ σώματι) , soit en contribuant de sa fortune 
(χρήμασιν, από των υπαρχόντων, τα ϊς ούσίαις) . À ce florilège i l ajoutait «pour 
terminer, les décisions dans des documents sur l 'adjudication de prêtrises, ainsi 
dans le règlement de Dionysos Phléos I . Priene 174 (Sylloge3 1003), 1.5: ατελής 
δέ έστω κ α ι τοϋ σώματος, et spécialement dans le document de Sinope Sylloge3 

1017, 1.10: εστα ι δέ κ α ι [στρατε] ίας ατελής σ ώ [ μ α ] τ ι τ ω ι έαυτοϋ». 
O n peut douter que ces explications et ces rapprochements éclairent le statut et 

les obligations des Cyrénéens à l'époque d'Auguste.40 Q u o i qu ' i l en soit, appli­
quée aux cités classiques et hellénistiques, l 'opinion d'AD. W I L H E L M est analogue, 
non identique à celle de J. O E H L E R . La participation physique à l 'effort militaire 
( τφ σώματ ι λειτουργεΐν) peut s'entendre, en effet, non seulement du service en 
campagne (στρατεία) , mais aussi du service de garde (φυλακή) , voire de toute 
activité sous les ordres des stratèges, réparation de remparts, construction de re­
tranchements, etc.41 Reste que le contexte est toujours celui de la guerre.42 Sans 

37 Op. cit., 99 n. 1 (avec la discussion, 89-103, sur σώμα). 
38 J . H . O L I V E R , Hesperia 29, 1960, 324-325, adopta ensuite l'interprétation d'AD. W I L ­

HELM, mais proposa de rétablir (χρήμασι και) σώματι, correction reproduite à présent dans 
son ouvrage (cité note 36). 

39 Loc. cit., 9 (et 10, pour le passage cité ci-après). 
40 M . GUARDUCCI, Epigrafía greca Π, 1969, 81-83, est revenue sur la clause en question; 

elle entend σώματι=pro capite. 
41 Cf. Lycurgue, C. Léocrate 44, cité par W I L H E L M , loc. cit. (note 36). 
42 À cet égard, les textes cités par W I L H E L M (et déjà par F. DE VISSCHER) sont sans équi­

voque: Aristote, Ath.Pol. 29,5; Lysias 19,58; 31,15; Dém. 10,28; Lycurgue, C. Léocrate 
43-44 et 147. Voir aussi Xénophon, Hipp. l ,9;Dém.21 (C.Midias), 165. 



58 Philippe Gauthier 

qu'on puisse dire comment i l aurait traduit et justifié, dans les inscriptions de 
Priène, l'expression ατέλε ια τοϋ σώματος, i l est clair qu 'Aû . W I L H E L M y voyait 
l 'exemption du service personnel dans tout ce qui relevait de la défense de la cité. 
Or, la remarque présentée plus haut vaut de même ici . Dans les textes des 
auteurs, τω σώματ ι est éclairé par le verbe qui l'accompagne, λειτουργεΐν, παρα-
βάλλεσθαι, το σώμα παρέχειν, etc. Mais , employé seul dans une formule of f i ­
cielle á'atéleia, το σώμα, «le corps» ou «la personne», pouvait-i l désigner claire­
ment «le service personnel en temps de guerre»? 

I l faut présenter encore deux observations. La première est d'ordre général. La 
concession, dans les cités grecques, de l 'exemption du «service militaire» est rare­
ment attestée et intervient dans des contextes bien particuliers. Cela s'explique 
aisément et c'est le contraire qui serait surprenant. Combattre pour la patrie est à 
la fois un devoir et un honneur. Les citoyens «complets», pour parler comme 
Aristote, sont des combattants, qu'ils servent dans la cavalerie ou à pied, sur terre 
ou sur mer. Bien entendu, à Athènes comme sans doute dans les autres cités, les 
bouleutes et tels magistrats ou fermiers de taxes étaient dispensés du service en 
campagne durant leur mandat.43 Ces cas d'espèce mis à part, les citoyens 
«exemptés» l'étaient en quelque sorte malgré eux, en raison d'une infirmité ou de 
la maladie, de l'âge, de la pauvreté, ou parce qu'ils étaient exclus de la «fonction 
guerrière» par des régimes tyranniques ou oligarchiques. C'est pourquoi , chez les 
auteurs, les mentions de l 'exemption du service militaire ne ressortissent jamais 
au domaine des honneurs civiques,44 tandis qu'à l'inverse, dans les décrets, les 
Athéniens honorent leurs bienfaiteurs étrangers en leur concédant de «faire cam­
pagne avec les Athéniens».45 Sauf les lâches, aussitôt accusés de désertion,46 les 
citoyens «exemptés» subissaient plutôt qu'ils ne désiraient cette mise à l'écart. 

43 Références apud BUSOLT-SWOBODA, Griechische Staatskunde Π, 1926, 952 et η. 2. 
44 Le contexte est parfois politique, l'exemption du service en campagne étant concédée par 

une autorité étrangère : ainsi Hér. 3,67 (après la mort de Cambyse, l'envoyé du pseudo-Smer-
dis annonça dans les satrapies l'exemption pour trois ans du service militaire, άτελείην είναι 
στρατηίης, et du tribut); Xén. Agésilas 1,24 (Agésilas impose aux cités d'Asie la levée d'une 
cavalerie, mais dispense du service en campagne, μη στρατεύεσθαι, quiconque fournirait un 
cheval, des armes et un homme valable, cf. Hell. 3,4,15). Exemption à cause de l'âge: voir par 
exemple Plut. Agésilas 24,3 (Agésilas, ayant dépassé la soixantaine και στρατείας έχων άφε-
σιν ύπο των νόμων); pour cause d'incapacité physique: e. g. Lysias 31,15. Comme dans ce 
texte, le thème de la lâcheté est parfois sous-jacent. Démosthène reproche à Midias de s'être 
lui-même exempté, par lâcheté, de son service dans la cavalerie, έν τοις ϊππεΟσιν αυτόν 
άτελη πονησαι στρατείας (21,166) et compare sa conduite à celle de citoyens «physiquement 
tout à fait débiles», qui avaient cependant payé de leur personne (ibid. 165). Agésilas pensait 
qu'Agamemnon avait eu raison d'accepter une bonne jument en échange d'un homme riche et 
lâche, qu'il avait ainsi exempté du service, άπήλλαξε της στρατείας (Plut. Agésilas 9,7). 

45 Références et discussion apud A. S. HENRY, Honours and Privileges in Athenian De­
crees, 1983, 249-250. 

46 Sur les graphai prévues à Athènes pour de pareils cas, voir e. g. D. M . MACDOWELL, The 
Law in Classical Athens, 1978, 159-161 etnotes. 
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Publiant en 1970 un décret de Metropolis de Thessalie, qui accorde à des 
étrangers de la voisine Krannon, outre le droi t de cité et divers avantages, 
l 'exemption «des tributs et des expéditions militaires», C H R . H A B I C H T soulignait 
la rareté du privilège à la période hellénistique.47 De fait, c'est le seul exemple que 
je connaisse dans un décret honorifique·^ et je croirais qu'une meilleure apprécia­
t ion du contexte historique permettrait de rendre compte de cette apparente 
exception.49 Les autres attestations se trouvent dans des règlements traitant de cas 
particuliers. L'exemple le mieux documenté est celui des acquéreurs de prêtrise, 
qui bénéficiaient, parmi d'autres privilèges, de l 'exemption des expéditions 
militaires: ainsi à Sinope (cf. supra), à Calcédoine,50 à Skepsis,51 à Théangéla,52 

à Kos.5 3 L'exemple des technites dionysiaques, évoqué plus haut, ou même ce­
lu i des choreutes, au sujet desquels s'opposèrent Démosthène et Midias 
(Dém. 21,15), sont du même ordre. 

Dans aucun de ces cas, l 'exemption des obligations militaires ne représente un 
honneur, conféré personnellement à un citoyen en raison de bienfaits; i l s'agit 
plutôt d 'un privilège de fonction, attaché au prêtre de Poséidon Hélikônios en 
général, non à tel prêtre de ce dieu, etc. Appliquée aux inscriptions de Priène, 
l'hypothèse de l 'exemption du service militaire conviendrait donc dans le seul cas 
du règlement sur la prêtrise de Dionysos Phléos. Mais i l serait inouï que la cité ait 
régulièrement rangé la dispense du service en campagne - ou de toute obligation 
personnelle pour la défense de la patrie - parmi les honneurs réservés aux plus 
grands bienfaiteurs, à côté de la nourriture au prytanée et de la proédrie dans les 
concours. 

47 Klio 52, 1970,139-147, précisément 141. 
48 B. D. MERITT s'était cru autorisé à restituer la mention de ce privilège dans deux décrets 

athéniens, mais A. S. HENRY, op. cit. (note 45), 245, a justement montré la faiblesse des sup­
pléments proposés et reconnu que «the epigraphical evidence for this type of ateleia is virtually 
non-existent». 

49 Daté d'après la gravure des environs de 200 a. C , le décret de Metropolis fut-il adopté à 
l'époque de la domination macédonienne sur la Thessalie, ou après la reconstitution du koi-
non thessalien en 196? CHR. H A B I C H T laisse la question ouverte. La mention des «tributs», à 
côté des «expéditions militaires» (φόρων δέ και στρατειών άφεΐσθαι), ne pourrait-elle orien­
ter la discussion? 

50 Syll.31009; F. SOKOLOWSKI, Lois sacrées de l'Asie Mineure, 5; I . Kalchedon 12. Le début 
est ainsi restitué: [έστω δε και ατελής] στρατείας και απ[ασαν ταν λειτουργι]αν (vente du 
sacerdoce d'Asklèpios). 

51 Ζ. TA§LIKLIOGLU et P. FRISCH, ZPE 17, 1975, 106-109, n°2, 11. 3-4, avec la restitution 
introduite par J. et L.ROBERT, Bull, épigr. 1976, 572 (SEG 26,1334): ατελής Εσται [φυ]-
λα[κης], στρατείας, έπικεφαλίου, σταθμοί) κτλ. (vente du sacerdoce de Dionysos). 

52 Cf. infra p. 64. 
53 D'après un document inédit, dont M . SEGRE, Riv. Fil. 16, 1938, 260 n. 3, a cité cette 

clause : ατελής έστω στρατείας ύπερορίου (le prêtre n'est donc pas dispensé du service sur le 
territoire civique), ίπποτροφίας, τριηραρχίας, χοραγιαν, λαμπαδαρχίας και ταν αλλαν λει-
τουργιαν πασαν. 
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La seconde observation se tire de la lecture des décrets de Priène. Considérons 
les exemples tant soit peu détaillés. U n grand évergète comme Moschiôn (n°108) 
fut honoré vers la fin de sa vie active, après quelque trente ans (d'environ 150 à 
120) de bons et loyaux services.54 L u i accorder, et à lu i seul ( i l n'est pas fait men­
t ion des descendants), l 'exemption du service en campagne, alors qu ' i l atteignait 
sans doute la soixantaine, aurait relevé de la mauvaise plaisanterie. Apellis, lu i 
(n°4), n'avait peut-être que la cinquantaine quand i l fut gratifié de Γάτέλε ια τοΟ 
σώματος. Mais l'intérêt de cet exemple est ailleurs. Quelques années plus tard, le 
même personnage fut à nouveau honoré, «attendu qu'élu phrourarque de la cita­
delle de Télôneia, i l a conservé le fort comme i l convenait et avec zèle, et l'a re­
mis au peuple».55 Voic i donc un citoyen qui , jouissant de Γάτέλε ια τοΟ σώματος, 
servit néanmoins τ φ σώματ ι dans un fort pendant un quadrimestre. Invoquons 
encore le règlement sur la vente de la prêtrise de Dionysos Phléos (n°174). 
L'acheteur qui aura versé une somme inférieure ou égale à 6000 drachmes jouira, 
nous di t -on, de Γάτέλε ια του σώματος. Q u ' i l ne soit pas exempté pour autant de 
tout service personnel, militaire ou autre, le montre la liste des liturgies énumé-
rées ensuite, dont la dispense n'est acquise qu'à ceux qui auront versé plus de 
6000 ou plus de 12000 drachmes. La gymnasiarchie ou Γarchithéôria, par exem­
ple, n'exigeaient pas seulement la générosité, mais aussi la présence et le dévoue­
ment des citoyens responsables.56 

L'hypothèse selon laquelle Γάτέλε ια τοΟ σώματος aurait été l 'exemption du 
service personnel, notamment militaire, paraît donc inconciliable en général avec 
les informations dont nous disposons sur les honneurs civiques et en particulier 
avec celles que nous livrent les inscriptions de Priène. O n verra plus loin qu'une 
inscription récemment publiée la condamne définitivement. 

Quelques commentateurs ont indiqué une voie différente et cherché une expli-

54 Voir les notes de HILLER ad loc. Les bienfaits de Moschiôn sont énumérés dans l'ordre 
chronologique et classés par années, avec l'indication du stéphanéphore. Une douzaine de 
noms (donc d'années différentes) se lisent encore dans les parties conservées, mais les lacunes 
(plusieurs blocs) sont importantes et rien n'assure que les années mentionnées aient été con­
sécutives. Moschiôn, d'autre part, est honoré à sa sortie de charge comme stéphanéphore. Or 
il semble qu'à Priène, comme à Milet, le stéphanéphore ait été généralement un homme assez 
âgé: cf., à propos de Milet, CHR. HABICHT, Chiron 19, 1989, 276 η. 14, renvoyant aux obser­
vations d'A. REHM. 

55 Sur la valeur de ces formules (dévouement et loyauté exigés des phrourarques), voir J. et 
L. ROBERT, J. S. 1976,201-204. 

56 II suffit pour s'en convaincre de relire les décrets de Priène pour Zôsimos, I . Priène 112, 
30-115; 113, 18-31; 114, 11-15 (gymnasiarchie). Sur la fonction d'archithéôros, voir déjà 
P. BOESCH, ΘΕΩΡΟΣ, 1908, 24-28 (qui ne relève pas notre texte); à propos des théories ve­
nues de Rhodes et de Kos à Délos, cf. P H . BRUNEAU, Recherches, 1970,93-114, en particulier 
107-108 et 111-112. Parmi les nombreux documents mentionnant des archithéores, certains 
évoquent les charges qu'entraîne la fonction, ainsi le décret de Samos pour Boulagoras 
(SEG 1,366; J. POUILLÓUX, Choix 3,11. 30-31) ou celui d'Athènes pour Kallias de Sphettos 
(SEG 28,60,11. 56-60). 
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cation du côté de la fiscalité. Deux propositions ont été faites en ce sens. Dans un 
travail de jeunesse sur les institutions de Priène, A . ASBOECK a supposé l'existence 
d'une capitation régulière, «Kopfsteuer». I l écrivait: «au sujet des impôts, est spé­
cialement attestée la capitation, dont dispense Γάτέλε ια του σώματος, 
n°174,6».57 Cette opinion n'a suscité, à ma connaissance, aucun commentaire; 
présentée de façon aussi abrupte, elle ne séduit guère. Connue dans certaines ré­
gions du monde grec, à diverses époques, la «capitation» se dit έπικεφάλαιον 
(έπικεφάλιον, έπικέφαλον), chez les auteurs comme dans les inscriptions. Dans 
Y oikonomia satrapique, déclare l'auteur du I I e livre de l 'Économique attribué à 
Aristote, «la sixième catégorie de revenus est prélevée sur les hommes, sous le 
nom de capitation (έπικεφάλιον) et de taxe sur les artisans (χειρωνάξιον)».5 8 Sur 
le fond, les exemples de capitation antérieurs à l'époque impériale se rapportent 
presque tous à des populations soit de sujets, soit d'étrangers. A u texte de l 'Éco­
nomique cité ci-dessus i l faut joindre les témoignages, d'ailleurs peu nombreux, 
relatifs aux royaumes hellénistiques, lagide et séleucide.59 A l'époque hellénisti­
que, la capitation était en général un impôt royal et ce fut un r o i , Antiochos I I I , 
qui en exempta les Juifs de Jérusalem en 200. A Priène, en revanche, c'était la 
cité qui accordait à ses bienfaiteurs 1'ατέλεια τοϋ σώματος. En dehors des 
royaumes, on invoque, faute de mieux, le métoikion connu à Athènes et dans 
quelques autres cités au I V e siècle. Mais à Priène, on l'a noté, Γάτέλε ια του 
σώματος récompensait les citoyens, et peut-être les seuls citoyens. 

O n connaît toutefois deux exemples sûrs de capitation levée sur les citoyens 
dans des cités hellénistiques.60 A Calcédoine, d'après le règlement sur la vente du 
sacerdoce d'Asklèpios, le prêtre reçoit, on l'a vu , l 'exemption du service en cam­
pagne et peut-être de toutes les liturgies. Était mentionnée ensuite, dans une 
clause malheureusement lacuneuse, «la taxe levée par tête pour . . . » , dont le prê­
tre était - ou n'était pas - dispensé.61 En dépit des incertitudes dues à la dispari­
t ion du contexte, i l me semble que cette «taxe levée par tête» n'était pas un impôt 

57 A. ASBOECK, Das Staatswesen von Priene, diss. Munich 1913, 109. 
58 2,1,4, avec le commentaire de B. A. VAN GRONINGEN (infra note 64), ad loc. Sur χειρω­

νάξιον, cf. M . WÖRRLE, Chiron 9, 1979, 91-93. 
59 Références et discussion apud M . SEGRE, Clara Rhodos 9, 1938, 199-204, éditant et 

commentant l'inscription lycienne de Kardakôn kômè (reproduite par F. G. MAIER, Grie­
chische Mauerbauinschriften I , n°76). Voir aussi, à propos des Juifs, E. J. BICKERMAN, Studies 
in Jewish and Christian History I I , 57-5 8 ; et, en général, M . CORSARO, Tassazione regia e tas-
sazione cittadina ..., REA 87, 1985, 87 η. 64. 

60 Je laisse de côté l'obélia connue à Kos par le long règlement Syll.3 1000, 1.3; 
G. A. L. VREEKEN, De lege quadam sacra Coorum, diss. Groningue 1953, 33-35, y voit une 
capitation, mais ses arguments me semblent peu convaincants. 

61 Cf. supra note 50, avec le début du texte. A la 1. 4, F. SOKOLOWSKI restitue [πλην τοϋ] έπι-
κεφαλαίου τέλεος τοϋ ε[ίς το ]ιον; il commente: «Il est fort probable que l'impôt capital 
dont i l s'agit a été affecté à une construction». R. MERKELBACH, I . Kalchedon 12, ne reprend 
pas ces suppléments. 
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régulier et permanent, telle la capitation des royaumes hellénistiques, mais une 
taxe ad hoc, comparable, mutatis mutandis, à la capitation amphictionique du 
I V e siècle, έπικέφαλος όβολός.62 L'autre exemple, connu depuis quinze ans, pro­
vient de Skepsis, en Troade, et traite, comme le précédent, de la vente d'une prê­
trise.63 Je cite de nouveau la formule d'exemption: ό πριάμενος την ίερητείαν . . . 
ατελής έστω [φυ]λα[κης] , στρατείας, έπικεφαλίου, σταθμού. Venaient ensuite 
des privilèges (?) judiciaires, malheureusement indéchiffrables. La capitation est 
ainsi intercalée entre des obligations relatives à la guerre, service de garde, service 
en campagne et logement des troupes. Bien que les Grecs ne fussent guère forma­
listes, on serait tenté de croire qu' ici Γ épiképhalion était, lui aussi, lié au temps de 
guerre, ou du moins qu ' i l était épisodique, comme les trois autres obligations. 

A propos du privilège connu à Priène, FR. H I L L E R V O N G A E R T R I N G E N songea à 
une autre possibilité, lorsqu'i l inséra dans Sylloge3 1003 (en 1920) le règlement 
sur la prêtrise de Dionysos Phléos. Accrochant une note après ά[τ ]ελής δε εστα ι 
κ α ι του σώματος, i l y renvoyait le lecteur à l ' inscription de Sinope, suggérant 
ainsi l'hypothèse d'une exemption du service militaire, mais ajoutait aussitôt: Sed 
uix omnibus locis de mil i t ia agitur, immo de είσφοραΐς nescio quibus uelut Athe-
niensium illis inde a Nausinico archonte. Quelques années plus tard, B . A . V A N 
G R O N I N G E N émit brièvement un avis analogue, en commentant deux stratagèmes 
fiscaux connus par l 'Économique pseudo-aristotélicienne.64 Ces textes nous ap­
prennent que, si Yeisphora était en principe une contribution proportionnelle sur 
la fortune (terres, troupeaux, maisons, esclaves, etc.), i l arrivait que la personne 
même du contribuable fût estimée et comptât comme capital imposable. Les 
Athéniens de Potidée, manquant d'argent pour la guerre, ordonnèrent une nou­
velle estimation des propriétés, unité par unité (donc sous les yeux des voisins); 
«à qui ne possédait aucun bien, ils prescrivirent d'estimer sa personne à deux 
mines», το σώμα διμναΐον τ ιμήσασθαι . 6 5 De la sorte, si la communauté décidait, 
par exemple, une eisphora du l / 2 0 e du timèma, le citoyen non propriétaire, sala­
rié ou fermier, acquittait la somme de 10 drachmes.66 

Dans un contexte différent, comme le pharaon Tachôs préparait une expédi­
t ion contre Artaxerxès I I et avait grand besoin d'argent, son conseiller grec, 
l 'Athénien Chabrias, l u i proposa (entre autres) «d'ordonner à tous de fournir une 
contribution (ε ίσενέγκαι) sur leur maison, à un taux déterminé, et de la même 
façon sur leur personne», κ α ί άπό τοΟ σώματος ωσαύτως.67 I l s'agit incontesta-

62 Cf. G. Roux, L'Amphictionie, Delphes et le temple d'Apollon au IV e siècle, 1979, 
146-164; J. BOUSQUET, Corpus Inscr. Delphes I I , 1989, passim, en particulier pp. 10 et 27. 

63 Cf. supra note 51. 
64 B. A. VAN GRONINGEN, Aristote, Le second livre de l'Économique, 1933, 79. 
65 Econ. 2,2,5; cf. B.A. VAN GRONINGEN, ad loe. 
66 Ce non-propriétaire était sans doute un «pauvre», πένης, non un «miséreux», πτωχός. 
67 Econ. 2,2,25 a. Voir É D . W I L L , Chabrias et les finances de Tachôs, REA 62, 1960, 

254-275. 
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blement d'une forme A'eisphora,^ d'ailleurs conseillée par un Athénien, mais 
adaptée aux ressources de l'Egypte.69 L ' imposit ion frappant les personnes n'était 
pas, à proprement parler, une capitation,70 puisqu'elle n'était n i régulière (la 
contribution restant en principe exceptionnelle) ni fixe (le taux de Y eisphora va­
riant, toujours en principe, selon les besoins); disons plutôt que la personne était 
taxée forfaitairement dans le cadre de Yeisphora. 

C'est à propos de Potidée que B. A . V A N G R O N I N G E N a rapproché, brièvement 
et avec réserve, l'exemple de Priène: «La même valorisation du <corps> en vue 
d'impôts a été instituée par Chabrias en Egypte (25 b 8) et a existé plus tard peut-
être à Priène ( D i u . syll. 1003), où celui qui prend à ferme la prêtrise de Dionysos 
sera (1. 6) ατελής κ α ι τοΟ σώματος».71 

Formellement, cette hypothèse paraît satisfaisante. Mais, sur le fond, i l faut 
avouer que les deux exemples transmis par l 'Economique font figure d'exception. 
Ce sont des stratagèmes de circonstance, réputés ingénieux, destinés à pallier une 
pénurie d'argent. Est-il légitime de les invoquer pour éclairer une institution sé­
culaire comme celle de Priène? Peut-on même croire qu'une eisphora du modèle 
athénien (la marque athénienne est explicite dans les deux épisodes relatés par le 
Pseudo-Aristote) ait été connue dans cette cité? Bien qu'on ne trouve nulle men­
t ion a'eisphora dans les inscriptions de Priène, L . M I G E O T T E a déduit son exis­
tence des allusions à la proeisphora. Le grand bienfaiteur Moschiôn, dont i l a été 
question plus haut, a plusieurs fois participé à des proeisphorai, vers 150-130: une 
première fois, avec son frère, pour 1000 drachmes (n°108, 31-34) ; une autre an­
née, «comme i l y avait un besoin d'argent pour les proeisphorai, i l a avancé, avec 
son frère, 1000 drachmes» (ibid. 50-54) ; une troisième fois, pour la restauration 
de 1'Alexandreion, «il avança, avec son frère, 1000 drachmes d'Alexandre»;72 en­
fin , dans un passage judicieusement complété par L . M I G E O T T E , nouvelle avance 
de 1000 drachmes (ibid. 94-96). 

L . M I G E O T T E commente: «(Moschiôn) a fourni rapidement l'argent dont la 
ville avait besoin, quitte à se faire rembourser ensuite par ses concitoyens. En 
d'autres termes, i l a participé à une proeisphora comparable à celle que nous 
connaissons pour Athènes»; et i l ajoute: «Ce système fonctionnait sans doute à 
Priène, du moins dans la seconde moitié du I P siècle, comme on le voi t par 
I . Priène 174 (Sylloge3 1003), où la προεισφορα χρημάτων est citée parmi 
d'autres charges publiques, la triérarchie, la charge d'oikonomos et celle de 

68 Cf. B. A. VAN GRONINGEN, op. cit. (note 64), 165. 
69 Cf. É D . W I L L , loe. cit.: eisphora acquittée en nature et utilisation de ces rentrées pour 

rembourser ceux qu'on avait contraint à se dessaisir de métaux précieux. 
70 Ainsi B. A. VAN GRONINGEN (p. 164) et ÉD. W I L L (p. 265). 
71 Op. cit. (note 64), 79. En note, il ajoutait justement: «Il ne faut pas confondre avec l'ex­

pression τω σώματι λειτουργεΐν, appliquée au service militaire» (avec plusieurs références). 
Cf. supra, à propos de l'étude d'Aü. W I L H E L M . 

72 Ibid. 75-79 ; noter l'expression προείσφορος έγένετο δραχμών κτλ. 



64 Philippe Gauthier 

néope».73 Certes, à Priène comme en d'autres cités, la proeispkora était une «litur­
gie» onéreuse et obligatoire.74 Mais le fait que telle cité, à l'époque hellénistique, 
impose aux plus riches de consentir des avances d'argent ne prouve pas, par lu i -
même, la levée, dans cette cité, d'eisphorai comparables aux contributions athé­
niennes du I V e siècle. Moschiôn et les autres proeispherontes de Priène purent être 
remboursés de leurs avances par d'autres moyens, par exemple grâce à l'affecta­
t ion de revenus déterminés, comme on le voi t à Kymè. 7 5 Ainsi , lorsqu'on tente 
d'éclairer le privilège priénien par les usages athéniens ou inspirés de la pratique 
athénienne, l'hypothèse fiscale demeure fragile et plus ou moins indéfinissable. 

Jusqu'à ces dernières années, Ι 'άτέλε ια τοο σώματος n'était connue que par les 
inscriptions de Priène. I l était permis de croire qu'on avait affaire à une formula­
t ion et, peut-être, à une institution originales. Récemment, deux inscriptions pro­
venant de cités de la Carie, Théangéla et Mylasa, ont apporté leur témoignage. A 
Théangéla, i l s'agit de la vente de la prêtrise à vie de Zeus Némeios, sans doute 
de la seconde moitié du I I I e siècle. Comme d'ordinaire, l'acquéreur se voi t accor­
der divers privilèges, incomplètement conservés ici (subsiste seulement la partie 
supérieure de la stèle). A u x 11.15-18, on l i t : ε σ τ α [ ι δέ] κ α ι τοο σώματος άτελ[ής 
κ α ί στρ]ατείας κ α ι σπο[νδαρχήσει (?) — ] . 7 6 D'autre part, un décret hellénisti­
que de Mylasa, dont seule la f in est conservée, honorait un étranger (son nom et 
son ethnique ne se lisent plus), lu i décernant l'éloge public, puis la politeia, «à lui 
et à ses descendants, sur un pied d'égalité, avec la participation à tout ce à quoi 
les Mylasiens ont part», enfin le privilège suivant: ε ί ν α ι δε αύτωι ά[τέλε ιαν τ ]ο0 
ΐ [δ ] ίου σώματος ών ή πόλις κυρία εστίν.7 7 

La première inscription confirme les remarques énoncées plus haut: Γάτέλε ια 
τοΟ σώματος est distincte de 1'ατέλεια στρατείας. Le document de Mylasa pré­
sente une formulation inhabituelle. O n ne peut la comparer à rien à Mylasa 
même, puisque c'est le premier exemple a'atéleia dans les décrets de cette cité.78 

La première partie de la formule évoque les inscriptions de Priène; la précision 

73 L. MIGEOTTE, L'Emprunt public dans les cités grecques, 1984, 297 et note 133. 
74 Cf. BR. HELLY, Rev. Arch. 1971, 24. 
75 L. MIGEOTTE, op. cit., n°80. 
76 Ç . § A H I N et H . ENGELMANN, ZPE 34, 1979, 211-213, n°l (avec la planche X I I a ) ; cf. 

Bull, épigr. 1979, 460. Le texte est reproduit dans SEG 29, 1088, avec le supplément assuré, 
dû à P. HERRMANN, [και στρ]|ατείας (la coupe syllabique n'est pas toujours respectée dans 
cette inscription, la lacune est courte). 

77 W. BLÜMEL, I . Mylasa I , 1987, n°104, 8-9. L'éditeur reproduit l'inscription d'après les 
carnets inédits d'EDUARD H U L A et E M I L SZANTO (voyage de 1894 dans la Carie du sud et de 
l'ouest), conservés à l'Académie de Vienne (cf. W. BLÜMEL, op. cit., p. X I ) . Aucune indication 
sur la gravure (donc sur la date), ni sur les lettres pointées et les dimensions des lacunes; pas un 
mot de commentaire. 

78 II n'est pas relevé dans l'index de W. BLÜMEL. Rappelons que jusqu'à présent on connaît, 
à Mylasa, de nombreux décrets de tribus ou d'autres subdivisions civiques, mais peu de décrets 
de la cité. 
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Ιδίου marque sans doute que le privilège est valable seulement pour le bienfaiteur, 
et non, comme la politeia, «pour lu i et pour ses descendants». La seconde partie 
de la formule, d'ordinaire employée seule, est classique dans les décrets des cités 
sujettes ou dépendantes : c'est «l'exemption des (taxes) dont la cité est maîtresse», 
la précision impliquant l'existence d'autres taxes et revenus versés au Trésor royal 
ou à quelque autorité extérieure.79 Une autre inscription de Mylasa, du I I P siècle, 
distingue les rentrées du Trésor royal , το βασιλικόν, et celles du Trésor de la cité, 
τό πολιτικόν.8 0 A l'époque où le nouveau décret fut rendu, Mylasa dépendait 
donc d'un ro i ou de son représentant, ce qui nous reporte au I I I e siècle.81 

Dans la formule qui nous intéresse, les deux génitifs ont évidemment une va­
leur différente. O n trouve ici la juxtaposition d'éléments appartenant aux deux 
catégories, d'ordinaire distinctes, de clauses á'atéleia (cf. supra p. 55). Je rap­
proche un décret honorifique de Kimôlos , du I I P siècle, qui prescrit notamment: 
κ α ι ήμεν αύτοΐς άτέλε ιαν πάντων ών αν ε ίσάγωσι ήξάγωσι έκ Κ ιμώλου τας 
πεντηκοστας τας ένλιμενίου.8 2 Le premier génitif, au neutre pluriel , s'entend des 
biens exemptés, le second de la taxe levée, sauf franchise, sur eux. I l en va de 
même dans la clause du décret de Mylasa, que je traduirais ainsi: «et qu ' i l ait 
l 'exemption de sa personne à l'égard des (taxes) dont la cité est maîtresse». 

Le nouveau document met ainsi hors de doute la valeur fiscale du privilège, 
connu à présent dans trois cités. I l nous rappelle également qu ' i l faut éviter de 
raisonner, au sujet de la fiscalité comme pour d'autres questions, d'après le mo­
dèle athénien. Nous avons affaire ici à des cités d'Ionie et de Carie, qui avaient, 
en matière de revenus, leurs usages particuliers: on a déjà fait allusion plus haut 
et on rappellera ici la vente des prêtrises, attestée très tôt.83 C'étaient, d'autre 
part, de «petites cités», ne disposant n i de riches mines d'argent ni de substantiels 
revenus portuaires,84 et qui connurent de longues périodes de dépendance, avant 

79 Sur le sens de cette formule, avec des références plus ou moins développées, voir notam­
ment H . FRANCOTTE, Finances, 1909, 91 et 287; E. J. BIKERMAN, Inst. Sél, 1938, 110-111; 
L. ROBERT, Rev. Phil. 1939, 111 n. 2 (Opera Minora I I , 1264); L. et J. ROBERT, La Carie I I , 
1954, 298 et notes; S. HORNBLOWER, Mausolus, 1982, 161 n. 197. 

80 I . Mylasa 1,201, 8-9 et 11 (cf. infra note 93). 
81 Sur l'histoire mouvementée de Mylasa au IIP siècle, voir J. CRAMPA, Labraunda I I I 1,1, 

1969, pp. 82-96, avec les observations critiques de CHR. HABICHT, Gnomon 44, 1972, 
162-170; G. L E RIDER, Antiochos I I à Mylasa, BCH 114,1990,543-551. 

82 TH.W.JACOBSEN et P . M . S M I T H , Hesperia 37, 1968, 184-199 (le texte p. 189, 
11.30-32). C'est un décret pour un juge envoyé par Karystos (on lit le pluriel, dans la clause 
citée, parce que les privilèges sont valables pour le personnage honoré et pour ses descen­
dants). 

83 Voir notamment M . SEGRE, Rend. 1st. Lomb. 70, 1937, 83-105; P. DEBORD, Aspects so­
ciaux et économiques de la vie religieuse dans l'Anatolie gréco-romaine, 1982, 63-68 et 
101-116, qui marque justement l'intérêt de cet usage pour les finances publiques (p. 67). 

84 H . W. PLEKET, Akten V I . Intern. Kongresses f. griech. u. lat. Epigraphik, München 
1972, Munich 1973,251 -252, a justement souligné, à propos de la controverse sur la fiscalité 
directe ou indirecte dans les cités grecques, les inégalités de ressources, donc de «voies et 
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puis après 334. Ces particularités peuvent contribuer à expliquer que non seule­
ment les revenus agricoles ou autres des citoyens, mais leurs biens et leur per­
sonne y aient été soit directement soumis à des taxes, soit pris en compte lors 
d'impositions exceptionnelles, dont le produi t allait, selon les cas et les périodes, 
dans les caisses du ro i ou dans celles de la cité. 

L' imposit ion des biens (sur le capital, non sur le revenu) est attestée à Priène. 
Antigonos le Borgne doi t jouir , s'il devient possessionné à Priène, de «l'exemp­
tion de tout ce qui est relatif à son oikos, sauf de la terre»; Euandros, «de tout, 
sauf de son lot de terre».85 Larichos, lu i , reçoit «Yatéleia des troupeaux et des per­
sonnes qui se trouvent ou viendraient à se trouver tant dans ses propres domaines 
que dans la cité».86 La junctura «troupeaux et personnes» (σώματα) fait bien 
voir que les somata s'entendent ici de dépendants ou d'esclaves.87 De même, à 
Téos, l ' inscription d'Olamis, republiée par L . et J. ROBERT atteste l ' imposition «des 
boeufs de labour», puis «des ânes et des esclaves, que ceux-ci travaillent pour un 
prix ou qu'ils portent du bois et quoi qu'ils fabriquent et vendent qui concerne la 
vente du bois».88 M . CORSARO commente: «Il me semble intéressant de noter 
qu'à Téos [et, ajouterai-je, à Priène], contrairement à ce qui avait lieu plus com­
munément dans le monde grec, les taxes sur les esclaves ne portaient pas sur leur 
vente, mais sur leur activité de travail. Elles sont, en un certain sens, assimilables 
aux capitations qui frappaient les activités artisanales et dont i l reste des témoi­
gnages soit pour les cités, soit pour les royaumes hellénistiques».89 

A u sujet de l ' imposition personnelle, la clause du décret de Mylasa permet de 
comprendre, me semble-t-il, le choix d'une formule aussi générale (et, pour les 
modernes, aussi équivoque) que celle ά'άτέλεια τοΟ σώματος. O n le voi t mainte­
nant, en effet, «l'exemption de la personne» ne portait pas sur une taxe détermi­
née, qu ' i l aurait suffi de nommer, mais sur diverses impositions, régulières ou oc­
casionnelles, et - du moins à Mylasa au I I P siècle - civiques ou royales (de ces 
dernières la cité ne pouvait naturellement exempter personne). 

moyens», entre des cités comme Athènes ou Thasos et la plupart des petites cités grecques; 
voir aussi, dans le même sens, mes remarques dans Annuaire 1976/1977 de l'École Pratique 
des Hautes Études (IVe Section), 307-310. - En Asie même, Priène, au site étriqué (la popula­
tion de la ville a été estimée à 4000 âmes, cf. T H . WIEGAND et H . SCHRADER, Priène, 1904,229) 
et au territoire restreint (cf. ibid. 28-31 et planche I) , Théangéla, absorbée au IP s. par Hali-
carnasse (cf. A D . W I L H E L M , Jahreshefte Wien 11, 1908, 61-63; J. et L.ROBERT, Bull, épigr. 
1958, 447), et même Mylasa, la plus importante des trois, ne sauraient être comparées à de 
grandes et riches cités maritimes comme Éphèse ou Milet. 

85 Cf. supra note 25. 
86 Cf. supra note 7. 
87 On trouve la même junctura (dans l'ordre inverse) dans l'inscription d'Éphèse sur les 

douanes, H . ENGELMANN et D. KNIBBE, Epigr. Anat. 14, 1989, p. 24, 1. 62: τέλος μή διδότω 
υπέρ σωμάτων και κτηνών κτλ. 

88 L. et J.ROBERT, J. S. 1976, 176-180. 
89 M . CORSARO, loc. cit. (note 59), 90. 
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Quelles formes revêtait l ' imposition de la personne à Priène? Était-ce, en telle 
occasion, une sorte de «capitation» (έπικεφάλαιον) , comme à Calcédoine et à 
Skepsis?90 O u bien une «contribution» forfaitaire, appelée dès lors eisphora, 
comme à A m y z o n , où l 'on voi t tous les citoyens astreints, vers 200, au paiement 
d'une somme fixe?91 Était-ce sous la dénomination générale d'«imposition» (επι­
βολή) que la personne et les biens des citoyens étaient frappés?92 Bien des infor­
mations nous manquent encore, qui permettraient de définir les modalités, d 'ai l­
leurs variables, de la fiscalité des cités d'Asie, en particulier des eisphorai 
mentionnées ici et là.93 Que du moins l ' imposition personnelle, outre l ' imposition 

90 Cf. supra p. 61-2 et notes 61 et 51. 
91 J. et L. ROBERT, Amyzon 1,1983,n°28,pp. 217-226.La date ne peutêtre fixée,sinon ap­

proximativement (fin du IIP siècle ou début du II e) . Les éditeurs soulignent le caractère reli­
gieux de cette eisphora et écrivent notamment (p. 223) : «Notre décret contient des particula­
rités remarquables et uniques jusqu'ici, semble-t-il. Y.'eisphora, versement obligatoire ..., 
concerne tous les citoyens à l'âge d'homme, ήβηδόν. Chacun versera le même tarif 
[5 drachmes]; il n'y a pas de répartition proportionnelle suivant la fortune, κατά τάς ουσίας, 
καταούσιαν.» 

92 L'inscription de Xanthos publiée par J. BOUSQUET, REG 101, 1988, p. 15,11. 53-57, fait 
état de deux sortes de contributions: Y épibolè, imposée «aux citoyens», τοις πολίταις, et {'eis­
phora, versée par «les plus riches», oi δυνατότατοι των πολιτών. Or, disent les Xanthiens, il 
nous est interdit d'imposer aucune (nouvelle) épibolè «à cause du règlement établi pour neuf 
ans par décret» et, d'autre part, les plus riches des citoyens ont eu à verser «d'importantes eis­
phorai à cause des difficultés présentes». Les deux séries d'impositions relèvent clairement ici 
de la cité elle-même (Pépibolè en question n'est donc pas l'impôt lagide connu par ailleurs). La 
formulation suggère que Y eisphora, à Xanthos, était proportionnelle à la fortune, ou même ne 
pesait que sur les plus riches, tandis que Ρ épibolè touchait les citoyens en général, peut-être 
sous la forme de taxes forfaitaires sur les personnes et sur telles catégories de biens. Bien plus 
tard, l'empereur Antonin le Pieux autorisera une ville de Macédoine orientale à imposer (έπι-
βαλεΐν) une taxe exceptionnelle d'un denier par tête sur les personnes libres acquittant le tr i ­
but, IG Bulg. IV, 2263. 

93 Nous ne connaissons avec quelque détail que Y eisphora athénienne du IV e siècle et l'ex­
emple particulier, beaucoup plus tardif, de Ρόκτώβολος εισφορά de Messène, A D . W I L H E L M , 
Jahreshefte Wien 17, 1914, 1-120. De l'occurrence du terme (ou du verbe εΐσφέρειν) dans 
une inscription d'Asie ou chez un auteur non athénien, i l faut se garder de conclure à l'exis­
tence d'une institution comparable à celle d'Athènes : Ρ eisphora connue depuis peu à Amyzon, 
qui était levée par tête et non selon la fortune (supra note 91), est à cet égard instructive. 
S. HORNBLOWER, Mausolus, 1982, 70 n. 126, a déjà justement noté que, si toute eisphora était 
une contribution obligatoire, il n'y avait guère de point commun entre les eisphorai athé­
niennes, levées en temps de guerre et proportionnelles au timèma, et, d'autre part, les eispho-
ra¿-tributs qu'exigent au IV e siècle tyrans et dynastes (Denys, Mausole) ou les eisphorai-coû-
sations qu'acquittent les néoi du gymnase de Pergame au I I e siècle (P. JACOBSTHAL, Ath. 
Mitt . 33, 1908, 380,11.13-17, avec la correction due à E. ZIEBARTH et à L. ROBERT: voir de ce 
dernier Hellenica I I , 36 n. 6). - Dans les cités d'Asie, à l'époque hellénistique, des eisphorai 
sont levées en temps de guerre (ainsi à Colophon, semble-t-il, d'après le contexte du décret 
pour le métèque Pyrrhias de Sinope, B. D. MERITT, AJPh 56, 1935, 377-379, n°III , 11.9-17; 
sur la date, peu après 300, voir L. et J. ROBERT, J. S. 1976,227 n. 303) ; «en raison des difficultés 
présentes» (à Xanthos à la fin du IIP siècle, cf. la note précédente); «pour les achats de grain» 
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sur les biens, ait été en usage dans certaines cités, comme Priène, les inscriptions 
nous permettent, je crois, de tenir le fait pour assuré. 

Les obligations que supprimait 1'ατέλεια τοΟ σώματος à Priène (et ailleurs) 
formaient sans doute un fardeau assez léger, du moins pour les riches notables 
que font connaître nos décrets, car le principe de l ' imposition personnelle conduit 
au paiement de sommes modiques (5 drachmes à A m y z o n dans l'exemple évo­
qué ci-dessus); mais elles étaient peu honorables. De telles considérations pour­
raient s'accorder avec les observations faites au début de cette étude: en les 
exemptant d' imposition personnelle, en les invitant à la proédrie et au prytanée -
trilogie classique à Priène - , la cité ne faisait pas pleuvoir les avantages matériels 
sur ses bienfaiteurs, elle les distinguait ostensiblement des autres citoyens, donc 
elle les honorait. 

26, avenue Meissonier 
F-78300 Poissy 

(à Méthymna, vers 130, IG X I I Suppl. 116,11. 6-9); pour une contribution de caractère reli­
gieux (à Amyzon, supra note 91). Les payeurs sont «les plus riches» (Xanthos), «le peuple» 
(Méthymna), «chaque citoyen adulte» (Amyzon), une catégorie et un nombre indéterminés 
de citoyens (à Milet, Delphinion 147,11. 4-5: «sans qu'aucune eisphora soit versée à cause de 
cela par personne»). A Mylasa, un décret des Otorcondes, du IIP siècle, stipule que les exploi­
tants de la terre publique donnée à bail «acquitteront toutes les eisphorai et les (taxes) relevant 
du Trésor royal ou de celui de la cité, dans les mêmes conditions que les exploitants de terres 
privées» (I . Mylasa 201). La plupart du temps (aux exemples cités ci-dessus s'ajoutent 
quelques autres, qui sont encore moins explicites, ainsi à Mytilène IG X I I 2, 39 [cf. R. H o -
DOT, Et. Arch. Class. 5,1976,25, avec une photo d'estampage] ou à Rhodes, Clara Rhodos 2, 
1932, p. 202, n° 34, cité par B. HELLY, Rev. Arch. 1971,21), les modalités d'assiette de ces con­
tributions nous restent inconnues. 


